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MINISTERE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT .

QUÉBEC

 

CTEDIC, ce B février 1949.

MFNO destiné À La Commission du Salaire l'irimur,
286, rue St-Joseph,
UBL,

Sujets Convention colleutive ontre  L'Union esas
dienne des employés de distilleries de Berthierville,
et Melchers Distilleries Ltd.

Morsieur,

Jo vous inclus une copie de cette convention

conclue sous la Loi dos Syndicats Professionneis, (SeleCe, 1341, cha=

pitre 162 et amondements) , datée du 10 décembre 1948 et déposée au
miristdre du Travail sous le mumsro 1040.

Jincèrment à ous,

Le sous-ministre,
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le 9 février, 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Melchers Distilleries Ltd. .
&

L'Union canadienne des employés de distilleries de

Berthierville.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 5 février 1949 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 10 décembre 1948 » intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 21 décembre 1948
sous le numéro 1040

mp/

Bien à vous,

orétaire,

P. E. Pernier, LIL.L



 

  
MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

      

   

  Mrétec, co Jarvier 1949.
MENO destiné à La Cormission de Relations ouvrières,

28C, rue St-Jcsepil,
Quiltec.      

   

  
Sujet: Convention collective cntre

canadienne
des employés de distilleries de Berthierville et Melehers

Riatilleriea Lids   
 

    Je vous inclus we copie du covtificot constatont le dépdt
de cette convention coil:iclive enrepivirce au minictdies du Travail
en ex< ution de la Ti 675 Syndicats r:>ofessionnet: (>.R.0., 121,
chapitre 162 et amenuements), le 1 sous 1x numéro2 ’         

  
 Sincèremert à vous,  
   Le sous-ministre



 
T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 7 janvier 1949.

Monsieur V. Marchand, administapteur,
Melchers Distilleries Ltd.,

Berthierville.

BRC od

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la convention,difontre 1948ue
sous la Loi des A040:ots professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue ontre

Union canadienne des empléyés de distilleries de Berthierville
et Melchers Distilleries Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 3
comme agent négociateur par la Commission de

REFIT194%13rcs de Québec, le dépôt de cctte convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,F.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 7 Janvier 1949.

Monsieur Mailhot Olivier, secrétaire,
Union canadienne des employés de distilleries
de Berthierbille,
Berthierville,
P.Q.

[A .

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 2) décem 1948
sous le numéro , de la convention …doen! vo conclue
sous la Loi des ALO.nts professionnels (S.KR.Q., 1941,

chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Union Canadienne des employés de distilleries de Berthierville
et Melchers Distilleries Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
février comme agont négociateur par la Commission &
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

gS.
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Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 1040

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

vingtountème
jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and fort y-

désentre huit
le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour hus received frolgneieur Matihet Olivier, searétaire,

Union ennadienne des employés de distilleries.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number 1040

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 10 dééceubre 1948,

intervenue entre: pipnisn canadienne des employée de distilleries de Berthiesville,
et Melahers Disttlleries Ltd, FPn vigueur Jusqu'en ler novenbre
1949e fRenouvellenent automatique,

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

jour du mois dece
this dtène day of the month of

Sceau - Seal

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

@ ® 6 8 8 6 6 8 2 8 3 8 9 08 600 0 + © % 6 0 64 9 6 0 + + 6 6 60 8. 0 6 + 6 1 6 0 6 + © # +

Sous-ministre Deputy Minister
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Formule      
Québec, 21 décenbre 1948. |  

Monsieur Mailhot Olivier, Secrétaire,
L'Union Canadienne dos Kaployés deDistilleries,
Berthierville, P.Q.

RK: L'Union Ganadiezne des Employés de
Distilleries de Bertùierville.

&

LaFédération Meldhers Distilleries, LTD.
 

Cher monsieur,

L'article 23 &e la Loi des Syndicats Professionnels, ec
vertu de laquelle l’Unior el-haut mentionnée semdle incorporée, exige
que tousse convantion dolleotive que vous signez soit déposée au dureeu
du Ministre du Travail par l'une des parties signataires.

Or l’articie 19-A de la Loi des Relations ouvrières, ex-
pose que ce dépot vous dispense de nous en transsettre deux exemplaires
ou de:x copies certifiées, tel que prévu à l'article 19.

Ausei avons-nous dond transmis au Ministère du Travail,
la oonvention collective de travail que vous nous avez fait pervenir,
aveo votre lettre du 15 décendre 1945 concernant l'affaire ci-dessus

mentionnée.

Votre tout dévoué,

/
Alfred Bussière.

xp/



AS au

Bert.ierville, Dec. 15, 1948.

Commission de Relations Ouvrieres

de la Province de Québec,

286 rue St. Joseph,

Quebec.

Monsieur,

Yous trouverez ci-inclus deux copies de contrats

collectif geur l'année 1948-49 entre l'Union des Enployés de Distillerie

de Berthierville qué., - (ci-après appelée I‘Tnion affiliée à Ja

Canadienne Fédération du Travail et Melchers Distelleries LTD.

Et veuillez aussi nous envoyer sept copies de RFQUETE que nous

vous retournerons apres la signature ale par le prochain

courrier. Requete qui serait jointe a ces dits contrats.

Votre tout dévoué

Mailbot olivier sec.

mp/
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! QUADRUPLICATE!75° T
R

CONTRAT COLLECTIF EXECUTE I eu
L'UNION CAHADILUN:. UBS wuloYug pt
DISTILLERIES Di DRATI.I:AVILLIE? Que,
(cieaprds appelie LPUNION) PFILILE
A LA CANADLIAR PEDARLTIWN! WF AIRE

  
145°C,

LAs (ei-aprèsappelée LA FLUERATION et
(RET a, MELCHERS DISTILLIRIES, LIMITED, eorps
avd le! i politique et ingorpord ayant za
RES - 220) principale place 4'affuire duns la
IEW | 0its et le district de :ontrial, et

» son usine dans la cits de Serthlerville,
(uso, (ci-après appelé L':APLuYaJR)

ATTENDU que c'est le disir et le but des deux
parties en présence de promouveir st sadliorer les
relations industrislles st iconmi-~ves entre
l'Employeur et ses sæployéss

ln conséquente, en considération du paîleæent d’une
GOanentation donne et valable par chacune des perties
tontructantes sur signature de ces >r:sentes, il
est mutuellenent cœivermm ee qui sult:

  
(a) L'’enployeur Posqumaît . par les présentes
l'Union come étant la sœuls organisation ouvrière
reaprdésentant las eaployis de l'saployeur et recone

t et consent À treiter at n+gooler avec j‘Union
en tant que seule ot nique organisation ayant
droit de transiger pour les dits eaployis,

(5) L'expression “Enploy:s” telle qu’appliquée
dans se contrat eoaprendra toutes les personnes
anbauchées par l'Employour, sauf les reprôscatants
directe de l'adainistration, enployés de bureau,
surveillants om Go::troauftres.

4°

Lal

L'eaployeur aura le 4roit d'enbaucher des enployés
temporaires durant les périodes de sureroft de
trav: 11, lesuelles périsdes ne devront nes exe ‘der
150 jours durant quelque armée que le contret sers
en force,

11 n'est pas nécessaire que eos s tenporaires
ssient des zexbres de l‘Union et l'S£uployeur pourre
los emyCâler en n'iasorte quel temps sans mMu'il lui
soit niesusaire d'an Amner la Fuisone

Dans le cas oÙ un onployé régulier serait Sais
par 1'Zaployeur; le dit employs recevra son plein (té
eu aonent de son renvoi, ennformisent la pratique
énirsle de la lei de is province de .uébec, Dans
so ess GA le Ait employé croirait qu’il ou alle aure

$té con,4414$ infustement, le grief sera considiré
de la fagon plus anpleuent d{taillse dans la Clause 9
des rrécantes, pourvu que le dit grief soit enre;is-
Ltrs ches l'äaployeur et l'Union dans les quazrante=huit
houres suivent la signification de renvoi 3 lloaplryée
Dans le cas of 11 seruit d'eids rue le renvoi n’était
pas justifié, le dit employé sera riinticrd dans ses
fæuictions sans préjudice, et recevra son plein dû
pour le temps qu'il aura pera,

 



 

 

SIAUNE+—ACTAVITREDSL'UNION

Il est spécifiquement entendu et convenn
qu'aucune contrainte au coercition ne sera exercée
par llemploysur ou ses agents et qu'aucune intervene
tion ou distinetion ne sera faite par eux envers les
seubres de l’Union, À cause du fait qu'ils en sont
meubres ou À cause des feits et zestes de l'Union,
il est de plus entendu et so vera gu'aucune astivité
eyndicale ne sera poursuivie durent les heures de
travail ou dans 1l'usine de l'eaployeur, sans sonf
tonsentenant éorit.

[= TAUX DES GAGE  
Êous Les employés tosbant sous la portée de

ee contret seront payés et auront droit À recevoir
une compensation de leurs services em£ornéazent
l'innexs "i* ci-annezse, ou suivent les revisions
Où changements apportés À cette annexe per la Ces
missien du Salaire “inimu,

 

« Mjet aux leis et rd;leuents des la pre.
vince de Québes, 11 est spécifiquement entendu et
eonvemi que tous les employs qui auront été À
l'enploi:-eontine fe l'’Employeur pendæaït ane période
d'au moins un an eompter ju ler mi, auront éroit
de recevoir et recevront des Vasances d'une sexaine
avec paye, laquelle paye sera la paye noyenne des
douse semaines précidentesy, à l'exclusion du teape
supp smentuire ot avec un niniauxn de ¥3 heures »r
g res de travail, Tous les eapnloyés ayant $t4 À
‘enploi continu de l’Enpluyeur pendant une période

d'au moins oing ans, à cmapter du ler mi, auront
droit de recevoir et recevront des vacances de deux
sesiines avec paye, laquelle paye sera diterainde de le
manière ci-deseus {241ude, in plus, les conditions
suivantes seront aussi renuises pour l'obtention
des vucancess les esployis devront avoir travaillé
le tezps total sible ieur équipe basée sur à
heures par sezsine Éant les dipartexwenta qui auront
travsillé sans arrêt su cours de l'année, et dans
les d'narteents qui pourraient ne yas avoir trae
valil: sans arrêt durent l’année, Les saployés devrmt
avoir travaill# pendant tout le teaps turant leruel
le dAiparteuent auras 4t4 aetife es peraissions
aucardies et les absenees pour esuse de mladic oem
tifiées par un médecin licencié et ne {fpassent pas
cringe (17) jours seront cruptis come temps trae
vaillés auvure autre absence ne sera cnatve come D
tem5s travaills et talle absence pourra done être
déduite des vacances,

‘ if = En plus, 11 sere seeordd À tous les
eaployas peraanents (Le, de plus de 180 jours) les
Jours férids suivante qui seront payés sur la dase
gèneJurnée régulière de travails Le Jour de l'an,
le Vendredieninty, le Jour de la it.eJean Baptiste,
le jmur de 1'IzmculéesConception, las ConsidSration,
le Jour du Travail, le Jour 4¢ la Toussaint et le
Jour de lioel, Cette elanse ne s'applique qu'aux
euçloyss de didpartesents fuisant partie de l°’Squipe
de jour seulenent, tuant aux esployss ui font purtie
d'équipes qui se relnient et qui sont tenus de trae
vailler les jours de l'êtes désignés, 11 leur sere
accordé une journée entière de congd, soit avant, '
soit après lu ou Les fêtes vendant lesquelles il ou
elle sera requis de travailler et la paye pour css
ours de fêtes sera oclle d’une journée régulière de '
Vsil seulazsent, Ceci ne s'appliquersa pas aux

eaployis qui s'absenteront sans permission les jours
inaddiatement préedéant où suivant les dits jours
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fériée. RE: Equipes de travail: les fêtes seront
sonsidiries come {tant ds 12,01 acne 4 12,00 pen,
ninnit,

Rr, D'EMPLOI   

Dans le ons od un empleyé serait dési t âres
ment À un eaploi plus réaun5rateur, 11 eu elle
recevre le taux se rattachant À l’enploi auquel 11
ou clle aura 4t6 dénigné, Dans le cas d'un
ment à un eaploi moine réeunirateur, l'on,low
rearvra le taux rigulie® de ses gages nendant tout
le teaps qu'il travaillers à Ge nuveau poste, 11
est entendu et convenu que le changesent teaporaire
d'un exsployé ne diainuera en rien le taux réçulier
de ses zuges, 11 est cependant privu, qu'un eee
ployé peut être eatauché pour remplir deux (2) fonce
tions provisoires diffSretes, À des taux diffirents,
une fanction provisoire étant À un certain taux
spécifique de gages et l'autre fonction provisoire
étant À un autre taux spécifique de Zajes, dans lequel
cas, le dit enployf recevra le taux ape #1
par le teans traveills À cuque fonction et non le
taux le plus dlevd pour lo plein tanps de la seusine,

 

Dans le eas où suivant les lois du Canada, un om
ployé s'enr&lerait ou seruit coonserit où appolé À
servir dans les services ailituires, aérien, naval,
saring de garde-eîtes où autre du Carmda, dans un
but d'entraînonent où autre, 1l lui sera accordé un
paræis d'absence pour la durie de ce service, sens
préjudice ot ninobatant toute continyence contraire
eortenue dans le contrat, "1 fuit upplication
suprès de l’Exaployeur dans les trente jrurs suivant
san licancienant du service du Canada, Âl lui sera donr§
ndae position ou une position équivalente en rémmnée
ution À celle qu’il occupeit au vouent de son entrée
dans le service, et 11 seru rémunér{ cnfornéaent aux
stipulations du contret en vigueur au sousnt de on
reprise de serviese ches l'Eaployeur,

 

Dans le caus où un enployé croirait avoir un actif
de grief ou qu’une quelconque des stipulations de
ce eotrat aurait tf ou serait en trait 4'8tre
violée, le Comité des Griefs, eompoef d'un seabre
Sin dans chaque département et du prfsident, su
son défaut, du secritaire de l’Union, tentera un
effort sincère en vue de redresser ce grief aussi
vite que possible et de le umnidye suivante:

Il est foruellenent entendu et convenu qu'un eapLloyé
ayant un grief contre la exapagnie devra en faire
part per sorit au dit Conité et & l'\mployour dans
les cing juure suivent l'avènement :lu soitedisant
grief, autrenent le grief ne pourra être discuté ni
consiters par l’Employeur ou l'Union, Le grief sera
ensuite discuté avec le chef du dipartesent, où À
son difaut, Le chef du personnel de l'usine. ans
le cas À cette dernière procédure n'asporteraît pas
un règlenent sutisfeisunt on de:Â de deux juurs none
£i.145, l'affuire sera renvoyée au dureau de la
Canadian rederation of Labour et au girant de l'usine
de 1'Laployeur, 51 La dite procéture n'apporte pus
un règlexent satisfaisant enede:à de ot 4 juurs, la
questinn sera soumise À l'arbitrage de la canilre
suivantes

Un arbitre sere ehoisi par l’‘aployeur dans les
vingtequatre heures suivant ls rieeption de l'avis

que applieadl i
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Téclamant l'artétreye ot ma autre per l'Union éane
Les vingtoquatre heures mivant le rioe:tion de
l'avis réelnmant l'arbitrage eo? les deux arditres
ainsi enholsis devront, dans les quarunte=lniit lLeures
suivantes, owvonir emjrinteaent sur le choix et
choteir un treisibao arbitre, 11 est upsc{finuenent
Gonver et entendu par les parties en cause sue
ahaoune d'elles avertira l'autre de son choix d’un
AFvaile Juns les vi'iytoquatre heures suivant la due
réception 4e l'avis, Ln dielston du Conseil d'ire
bâitrage sure Fendue en ded de trente jours saris se
foraation et la di@ision la anjorits du 41
Conseil sora fimale et liera toutes les parties ise
pli;vées dans la controverse 4 laquelle slle sottre
définitivement fine

 

11 est entendu et ecoveam que dans le 625 d'une Cie
pute entre 2 ‘£uployeur et l'Union eoneernant uns
vislatisn ou solsdisant violntinn de ce enitret,
avant qua l’Union d'elare uno 4rève 1! .4nloyeur un
“loskeout™, la dispute sera soudise l'arbitrage de
la alae aanilre qu'indiqusie en détails Jans le are
transe § des préssntes, Dans le ess od 1'Lplayeur
manqueruit de sousettre la dite dis,ute À l’Union pour
arbitrage dans la limite 4» teans tnii-use dans le
poragranhe 9 des présentes, ou ne s'en tierdrait pas eu
réeultet obtenu d'un tel arbitrage, l'Union sere lie
birie de toute nfcessité d’arvitrer l'arffuire davaine
tage et sure la reralsaion de srocuder de ruelque
façon quteîle ors ndoussaire À is arotection et

a ssuvogurde ses meilleurs intirêts et de ceux
de ves -

  1)

11 est conven qu'autant de gardiens et d'homret 1'ene
tration que jugée nécessaires par l'aininistration à
la protection et & l'antretien adéquats de la propriété
seroit teris de se Papparter et devront rester en
devsir À leur tout d'équipe rSgulier en 44pit de toutes
grèves, "lockeouts”, ete,

CLAUSY 12 —- DURES DE LA CAINITIOoN NT AUSSTE
AU CIM
 

Ce ountrat ot leo stipulations qu’il contient seront
en vigueur Jusqu’am ler noveshse 1969 et reneuvrle
lera autoutiquenent d'année en annie après eette
date, & aoins qu'une des jerties donne l'autre un
avis serit de terainaieon su aazendewnts Ju 05 traty
pas plus de soixante jura et pen 20118 de trente
Jours avant la date d'expiration du es.trat, ans Le
Sas off un avis sures té donné et les niynciations se
eontimereient sue-dold du ler novealre telle anivie,
1'tmployeur et l'Union sont d'accord (ue le présent
eontret co.tinuers d'ât:e on sleina luroe et affet
pendant la pôriade den négotlations et l’Union con
vient nue pendant la durse des n-çocistime, auveus
grève no sera dfclarde ot l’inployeur couvient [ue
pendant la durée des négociations, 11 n'y aure jae
de "lockeout®,

   
84 ique stipulation de co emntrat est er.traire à
quelque loi ou réslorent fidérel ou provinoisul,
cette loi où râ;lonnt aura alars droit de ;réssance
sur la dite stipulation,

1ta -—



| Ce contrat s’appliquera aux héritiers, exéeuteurs,
sdainistrateurs, successeurs et ayant-droits des
parties,

Actus =A®

Siduleds_Sraxail

le L'euployeur consent À payer da texups suppléuens
tairs À tous lee euployés puyés À l'heure au
tsux de texps et deal pour tout ouvrage exécuté
auedelà de guarante=huit houres dans une senaîne
quelconques

Ze L'Enployeur convient aussi qu'aucun eaplayé ne
sera mis.lopieé au eours de sa cidule rigulidre
de ved)Sans le but obsdoer quelque tenps
sup que exp aure pu faire pen
dant la rnêne semaine do trevail ou la séne période
e payée

3e L'äünployeur convient de payer du s suppléaene
taire à tout eaployé & l'heure travaillent dans
des départenents d'une seule Squipe, su taux de
temps oft deal pour tont ou e d’urgerce exécu
t4 los dinanches et (nurs firiis, tel cue sti-
pulé dans les pr£sentes,

be Il est entendu ot eorvenu que si la période
régulidre do travail d’une équipe trabe le
dimanche ou un Jur firid, les ouvriers faisant
partie de ostte Aquipe seront rdmundirds su taux
de teaps ordinsire, mijet aux stipulations du
perograpbe 1 de l'Annexe "A" concernant le
teaps auppléaentaire, Cependsnt 3 tout eaployd
Ge tello dquipe, la Compagnie ecnssat À accorder
dans tel eat, en compensation, une journée
de eongd précidant ou muivant tel jour férié ou
dimunahe amie cech,& Le covenanes le 1'imploysur,

Se Tout saployé is de travailler en aucun
tems, M appelé À axsauter un ouvrage d'ur
tence après avoir fini sa Jurnde rigulidre de
travail, recevra érane conpensation au aoîns
deux lieures de jaye pour cette journse ou
ge travail d'urgence, 3'il travaille duraz
æcins que cette période de tenps,

Lei} il eut entendu et ednvenu que tout eaployé
de i'un où l'autre sexe, “ui laisse son enploi
do lui-nêne ou cui est ganéiié per la come
pagrie, peré tous priviliges, prierité, vacenees
et autres droits où bénéfices qu'il aurait pu
acoumuler et sf plus tard cet ea5yloy: venait À
être de nouveau enbauché per lu sonagrie, le
dit eaployd sera co:8idird cone un nuve
employé, coma s'il n'kvailt jaauls travaillé
pour la compagnie auparavunt, et n'eurua pas droit
aux privilèges prioriti, vacances et autres
droits ou bénéfices utili aurait pu aecumuler au
aoment de sa déxisiion ou de zon Fervoi de le
connaguies

bell) G3 un employé est uissd-pied par la coapagnie
çar maite d'une ‘lainution dans le travail ou

ferseture d'un dévartezent quelconque, et
est ruppelé au service ds la coruguile er Le:l
d'un an aprds evolr té aisoieniet, et reprend
sor travail au sorvice de la coarse, ..i¢ dans les
sept Jours suivant son Fuopel, cet eaploy; sers
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rétadll aves tous les privilèges, priorité,
- Vaounecs ot autres droits et bénifiees conne
8'1) await fté continuellement À l’eaploi de la
conpagnie, 31 le 41t ansloys onet de rerreadre
le service de ln compagris dans l'es,ace spéesifis
de sept (7) jours, il sera considir{ comse un
explays gosverné par ia section bob de la cédule
de travail, “Annexe A”, attachée su contrat,
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r { signatures ot sconux aux présentes, 60 yen

| Jour de decembre 19659 conforsézent

aux résolutions dont copies certifiées ci-annezées.
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Deuxiène classe
troisiène elasse
quatrièue classe
apprentis

SAUFFEURS
Aidesé

RLECTAICIENE
Maftreo-éleutrieien
Electricien licencié
Apprenti-dlectricien

Autowshenille » nécanteien
Chauffeurs

SITET
Maître poseur de tuyeux
poscur nl ux . ai
oseur tuyaux et appren

Préposé à l'entretien de le mohinerie -
eharpentier

Préposds & l'entretien de la zachinerie
Apprentis préposfs à l'entretien de lu

machinerie
Kécarnieiens
Aprentise-aieiniciens « preaidre année

" " deuxidae annie
" " troisiène année

Xachinistes
Apprentis-nachiniates
Uharpentiers

Peintres - préposés aux machines
Peintres
Manoeuvres (quequà un an)
Manosuvres (de plus d’un an)
Boudeur
Asprentiosménr

PRODUCTION

Préposés aux alandbies = Quillauxe
Préposés aux alandios à rectifier
Préposés aux alaubies simples
Préposés aux modte
Préposés à la cuisson des noûts
Préposés aux soulins
Bréposés aux séchoirs du
Préposés aux levains lactiques
Ecuxeurs de levure
Assistants-Contreaaîtres
Préposés aux ponpes à epiritueux
Préposés aux greniers = chef
Préposés aux greniers » sanosuvre



 

Tenneliers classifiés
Apprentisetonneliers
Aides-Tonneliers (de noîins d'un an)
Aides-Tonneliers (ée plus d'un an)

SIRVLILLAKIS

 

Gardes~Garridres (de NOÎRE d'un an)
Gardes-Barrières (de plus d’un aa)
Surveillants (de moins d'un an)
surveillants (de plus d'un an)
Préaposés aux patrouilles (de :aoûns d’un an)
Préposés aux patrouilles (Ae plus d’un an)
Concierges (de aoîns d'un an)
Concierges (de plus d’un an)

 

Préposés au magasin
Assistants-Controsaîtres
Préposis aux filtres
Préposés aux machines « hommes
Contremitresse en chef
Assistantes-Contrenaftresses
TRAVAIL GENERLL -fexwsts sans expérience et

jusqu'à un mois
TRAVAIL GENERAL = Feunes avec expérience de

plus d’un noîs
THAVAIL GLHLRAL « houses (Jusqu'd un an)
TRAVAIL GENERAL « hoaues (de plus d’un an) 59
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EXTRACT FROM THE MINUTES OF A
MEETING OF THE BOARD OF DIRECTORS
OF MELCHERS DISTILLERIES, LIMITED
HELD IN MONTREAL ON THE TWLLFTH
(12th) DAY OF NOVEMBER, 1948

| Moved by Mr . 00.000000
| Seconded by Mr . .

and unanimously

RESOLVED

That the Hon, ¥ietor Marchand,
F.W. Roffey Hood. Senk, the

President Secretary and Plant
Manager of the Company respectively,
be and they are hereby authorized to
sigs for and on behalf off the
Company, the agreement covering rates
of the pay and terms of employment
between the Company and its factory,
represented by L'Union Canadienne
des Employés de Distillerie,
Berthierville, Que, for the year .
commencing November 1st, 1943.81"

CERTIFIEDTRUE COPY OF THE ORIGIHAL

MATTIN
Secretary
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COPIE D'UNE RESOLUTION ADCPTEE
PAR L'UNION CANADIENNS DäS
EMPLOYLS DZ DISTILLRRIE, B&RTHIEH=
VILLE A UNE ASSEMELLe TiNUn A
L'HOTEL TRCITIER, BLRTHILRVILLE
LE 8 SEPT. 1948.

PROPUSLE ru,TbrBCs
. | |. J

SZCONDEB PAR. os srtilotaniben,

ET ADOPTHE A LYUHANIMITS:

Que Hessieurs Conrad St-Hartin,
Gérard Doucet, 0. Bacon, Mailhot
Olivier, Arthur Paul, Vallace Lefebvre,
André Piché, Melle anita Blais solent
et ils sont par les presanLes zutorises
pour et au nou de l'Union Canadienne
des Employés de Distillerie,Berthierville,
de signer un contrat collectif pour
l'année 194849 entre le Melchers
Distilleries, Limited et L'U.id(h
CANADIENNS Dés 1MPLUYos du uiISYILLERIE,
EuRTHILRVILLS.

Vraie copie de la Résolution
doptés à l’Assemblée tenue

à l'hotel ZTrottier
Berthierville, le $ aept. 1948.
Il y svaît quorum à ;
cette assemulée.
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